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Texte de la question

M Claude Lorenzini appelle l'attention de M le secretaire d'Etat aupres du Premier ministre, charge de la
jeunesse et des sports, sur les desiderata des responsables du developpement de la pratique du velo de
bicross. Il semble que les negociations engagees avec la Federation francaise de cyclisme suscitent des
difficultes de mise en oeuvre et different l'agrement sollicite par l'association francaise de bicrossing. Il aimerait
connaitre les intentions ministerielles en ce qui concerne la reconnaissance officielle de cette organisation et, le
cas echeant, etre renseigne sur la nature des obstacles rencontres.

Texte de la réponse

Reponse. - organismes distincts : d'une part, la federation francaise de cyclisme au sein de laquelle siege la
commission nationale de bicross, d'autre part, l'association francaise de bicrossing. Depuis la denonciation de la
convention liant la federation francaise de cyclisme a l'association francaise de bicrossing le 29 janvier 1986,
cette derniere a perdu le benefice de l'agrement ministeriel et constitue un organisme independant, non reconnu
par le secretariat d'Etat a la jeunesse et aux sports, la commission nationale de bicross demeurant actuellement
la seule instance officielle de cette discipline. La loi no 84-610 du 16 juillet 1984 relative a l'organisation et a la
promotion des activites physiques et sportives precise, dans son article 16, que les federations participent a
l'execution d'une mission se service public des lors qu'elles ont recu l'agrement ministeriel et mis leurs statuts en
conformite avec la loi. Dans cette optique, le ministre se doit d'etre rigoureux lors de l'attribution de l'agrement
ministeriel. C'est pourquoi il encourage le regroupement des disciplines qui presentent des caracteristiques
communes sous l'autorite d'une seule federation dirigeante, celle-ci disposant de l'agrement ministeriel et
exercant une mission de service public. La federation francaise de cyclisme etant agreee et delegataire de
pouvoir est ainsi habilitee a gerer la pratique du bicross au plan national. Une procedure de negociation entre la
federation francaise de cyclisme et l'association francaise de bicrossing est en cours sous l'egide du secretariat
d'Etat a la jeunesse et aux sports qui permet de preciser des a present les engagements pris par les parties en
presence. Ceux-ci prevoient, d'une part, la creation d'un comite national de bicross au sein de la federation
francaise de cyclisme, compose paritairement de membres de cette derniere et de membres de l'association
francaise de bicrossing et qui sera preside par un representant de celle-ci. Au niveau regional, il est prevu de
regrouper les ligues de cyclisme et de bicross et de creer une commission regionale de bicross au sein de
chaque ligue de cyclisme. Enfin, il a ete decide de mettre en commun l'ensemble des moyens materiels et
humains dont disposent les deux organismes concernes. Le succes de ce rapprochement, en faisant beneficier
l'association francaise de bicrossing des avantages lies a l'agrement ministeriel de la federation francaise de
cyclisme, offrirait l'interet d'une gestion unique de cette discipline sportive et la reconnaissance par les pouvoirs
publics de l'action passee de l'association francaise de bicrossing.

Données clés

Auteur : M. Lorenzini Claude
Circonscription : - RPR

Page 1 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/8/questions/QANR5L8QE38282
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/


Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/8/questions/QANR5L8QE38282

Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 38282
Rubrique : Sports
Ministère interrogé : jeunesse et sports
Ministère attributaire : jeunesse et sports

Date(s) clée(s)

Question publiée le : 21 mars 1988, page 1243
Réponse publiée le : 9 mai 1988, page 2058

Page 2 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/8/questions/QANR5L8QE38282

